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tenue par Madame PERDU, magistrate-désignée

En présence de Madame PORTES, Rapporteure publique

Madame STRZALKOWSKA, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2301755 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LARTIGAU Céline (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame M. Séverine
MAISON LANDAISE DES PERSONNES HANDICAPEES DES
LANDES
DÉPARTEMENT DES LANDES

Titre de l'affaire  RENVOI TJ MONT-DE-MARSAN - Mme Séverine M. demande au tribunal d'annuler la décision en date du 3 août 2022 prise par la Maison Landaise
des personnes handicapées (MDPH) portant rejet de son recours gracieux contre la décision de refus d'attribution de la carte mobilité inclusion (CMI)mention
stationnement, ensemble la décision de la Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) du 2 août 2022

02) DOSSIER N° 2301916 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur G. Stéphane

Défendeur

Nom des parties
Monsieur G. Stéphane
MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES
DES PYRENEES ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Monsieur Stéphane G. demande au tribunal l'annulation de la décision du 13/10/2022 prise par la MDPH des Pyrénées Atlantiques portant sur le refus
d'une orientation vers un établissement ou service de préorientation (orientation professionnelle vers le marché du travail valable du 13/10/2022 au 
30/09/2027)
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03) DOSSIER N° 2302617 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur G. Stephane

Défendeur

Nom des parties
Monsieur G. Stephane
MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES
DES PYRENEES ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Renvoi TJ PAU suite à incompétence - Monsieur Stéphane G. demande au tribunal l'annulation de la décision prise par la MDPH 64 portant refus
d'attribution de la CMI mention Stationnement en date du 12/06/2023

04) DOSSIER N° 2302222 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître APPAULE Mathieu (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame L. Mirjam
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme Mirjam L. demande au tribunal d'annuler la décision en date du 27 juin 2023 prise par le département des Pyrénées-Atlantiques portant rejet de
son recours administratif préalable obligatoire sur l'ouverture de ses droits au revenu de solidarité active (RSA) à compter du 1er décembre 2022

05) DOSSIER N° 2302514 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur B. Igor Louis-Joseph

Défendeur

Nom des parties
Monsieur B. Igor Louis-Joseph 

CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES
PYRENEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Monsieur Igor Louis Joseph B. demande au tribunal l'annulation de la décision prise par la CAF des Pyrénées Atlantiques portant sur un indu de prime
déménagement d'un montant de 255,98€
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06) DOSSIER N° 2302942 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur C. Mathieu

Défendeur

Nom des parties
Monsieur C. Mathieu 
DÉPARTEMENT DES LANDES

Titre de l'affaire  Monsieur Mathieur C.  demande au tribunal l'annulation de la MDPH des Landes portant refus d'attribution de la CMI mention "stationnement"

07) DOSSIER N° 2303281 Madame Sylvande PERDURAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Madame J. Catherine

Défendeur

Nom des parties
Madame J. Catherine
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Madame Catherine J. conteste la décision prise par a MDPH64 le 30/11/2023 portant refus d'attribution de la CMI mention stationnement

Arrêté le 30/10/2025
Le président du tribunal


